
Accueil de Loisirs Sans Hébergement

INSCRIPTIONS
Mercredis : en cours pour les
mercredis de janvier, février et
mars 201 6.
Vacances de février : à partir du
1 er décembre 201 5.

Mme Geneviève BERGE,

conseil lère départementale et

responsable de la cellule "Emploi" à la

Mairie et M. Pierre LEGRAND, maire adjoint,

recevront les demandeurs d'emploi qui ont besoin

de renseignements sur la formation

professionnelle le mardi 8 décembre à 10h
à la Mairie. Les personnes intéressées

peuvent s'inscrire avant le 1 er

décembre à l'accueil ou par mail :

mairie@sauvagnon.fr

L'EXPOSITION D'AUTOMNE
"A LA LIGNE d'Isabelle LORENZI"
se poursuit jusqu'au 6 décembre

à la Maison pour Tous
Ouverture du vendredi au dimanche de 1 5h à 1 9h

et sur rendez-vous.

Décrochage "café-brioche"

le dimanche 6 décembre à 1 0h30.

Inscriptions sur la liste électorale avant le 31 décembre 2015
Veuil lez vous munir d’un justificatif de domici le et d’une pièce d’identité.

Ouverture de la Mairie : du lundi au vendredi de 11 h à 1 2 h et de 1 4 h à 1 8 h

ou via le site internet de la commune : sauvagnon.fr

rubrique : « vos démarches en un clic » : services en ligne.

La Bibliothèque Municipale sera

fermée exceptionnellement le

vendredi 11 décembre 2015 puis

du lundi 21 décembre 2015 au
lundi 4 janvier 2016 inclus.
Reprise le mardi 5 janvier 201 6

de 1 7h à 1 9h.

Dimanches 6 et 13 décembre 2015
au Centre Festif

ELECTIONS REGIONALES
Ouverture : 8h  18h



« La Mairie chez vous » : grâce à notre site Internet www.sauvagnon.fr
Tous les comptes-rendus et informations municipales sont consultables chez vous.

Si vous désirez recevoir la feuille du mois par courriel, envoyez-nous un message avec vos coordonnées :
mairie@sauvagnon.fr - Tél. Mairie : 05.59.33.11.91 - Fax : 05.59.33.32.70

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 11 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Ne pas jeter sur la voie publique

La collecte du container au couvercle jaune et de la

caissette verte (verre) a l ieu toutes les semaines paires.

Pour le mois de décembre : les jeudis 10 et 24

Et dans la Communauté des Communes

RUGBY Fédérale 3 : Equipe Séniors 1 & 2 (à 1 5h30 au stade de Serres-Castet)
- 1 3/1 2 : championnat A9 AS Pont-Long/Aramits

FOOTBALL : Séniors : (au stade de Sauvagnon)
- 1 2/1 2 : équipe A DHR/FC Graves à 1 5h30

- 1 3/1 2 : équipe B P1 Div/ES Pyrénéenne à 1 5h30

- 1 3/1 2 : équipe C 2 Div/FC Espagnols 2 à 1 5h30

BASKET : Séniors Garçons 1 & 2 (à 1 5 h à la sal le de Serres-Castet)

- 06/1 2 : garçons 2 : BCLB/Sporting Club Haut Béarn

Jeudi 31 Décembre 2015 : REVEILLON DE LA SAINTSYLVESTRE
organisé par le Comité des Fêtes et d'Animation de Sauvagnon

Prix : 55 €/adulte - 25 €/enfant (-1 2 ans) - Animation : Podium System Flash.

Inscriptions en Mairie jusqu'au 24 décembre avec règlement sous réserve de places disponibles.
Tous les renseignements sur leur page facebook : comité des fêtes de Sauvagnon

INFORMATION de la GENDARMERIE de LESCAR « Opération tranquilité vacances »
Dans le cadre de la prévention des cambriolages dans les résidences principales, vous pouvez

télécharger un formulaire d'inscription sur le site de la Gendarmerie Nationale :

http: //www.gendarmerie. interieur.gouv.fr/fre/Sites/Gendarmerie/A-votre-service/Vacances-partir-en-

toute-tranquil l i te et que vous transmettrez directement à : cob. lescar@gendarmerie. interieur.gouv.fr

Cette démarche est gratuite, elle est mise en œuvre principalement pendant les vacances scolaires.

Producteurs locaux : faitesvous connaître !
Conformément à ses engagements, et dans le cadre d'actions dédiées à un développement

durable, la municipal ité souhaite valoriser les productions réalisées localement, ainsi que ses acteurs. Tout

particul ièrement dans le domaine de la fi l ière agro-al imentaire. Cette démarche vise, à terme, à donner une

impulsion au développement des circuits courts dans le but d'offrir, par exemple, de nouvelles solutions pour

l 'approvisionnement de la cantine scolaire, voire l 'organisation d'un marché local régul ier.

Afin de les aider, via d'abord un recensement, les producteurs locaux intéressés par la démarche
sont donc invités à se faire connaître dès que possible en mairie.

Une réunion sera ensuite organisée afin de leur présenter le projet.




